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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5 BIS, insérer l'article suivant :

À la première phrase du premier alinéa de l'article L. 611-4-2 du code rural et de la pêche
maritime, les mots : « fruits et légumes périssables » sont remplacés par les mots : « des produits
agricoles périssables mentionnés à l'article L. 441-2-1 du code de commerce ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article L. 611-4-2  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  introduit  la  possibilité,  en
période de crise conjoncturelle, d'instaurer un coefficient multiplicateur encadrant les marges des
fruits et légumes périssables par la limitation du rapport entre le prix d'achat et le prix de vente.

Cet amendement vise à élargir cette possibilité à tous les produits agricoles périssables ou
issus de cycles courts de production, d'animaux vifs, de carcasses et produits de la pêche et de
l'aquaculture.


